
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 29 NOVEMBRE 2019 

CINQUIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-NEUF, le VENDREDI 29 NOVEMBRE, à 17 h 03, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en cinquième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 
du Code général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 20 h 50). 
 

Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 

ANNETTE Gilbert/ LOWINSKY Jacques/ ORPHÉ Monique (arrivée à 18 h 23 au Rapport n° 19/5-024 - partie au Rapport 

n° 19/5-057)/ MAILLOT Gérald/ VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini/ FRANÇOISE Gérard/ ADAME Brigitte 
(partie au Rapport n° 19/5-017)/ HOAREAU Jean-François/ CLAIN Claudette/ COUDERC Alain/ FONTAINE 
Gabrielle/ BELDA David/ PESTEL René Louis/ ISIDORE Marylise/ DELORME Éric/ ANDAMAYE 
Marie-Annick/ CHOPINET Gérard/ VOLIA-GARNIER Laetitia/ KICHENIN Virgile (arrivé après l’appel nominal 

à 17 h 12)/ BOMMALAIS Geneviève/ EUPHRASIE Didier (arrivé à 18 h 00 au Rapport n° 19/5-014)/ LESCAT Michel/ 
SUDNIKOWICZ Christiane/ ASSABY Maximilien (arrivé à 17 h 25 au Rapport n° 19/5-007)/ MAMODE Nourjhan/ 
CADJEE Ibrahim/ HUMBLOT Nicole/ JAVEL François (parti au Rapport n° 19/5-052)/ DUCHEMANN Yvette/ 
FIDJI Jean-Claude/ NAILLET Philippe/ BARDINOT Sonia/ VARONDIN Frédéric (parti au Rapport n° 19/5-047)/ 
BAREIGTS Éricka (partie au Rapport n° 19/5-014)/ ARLANDON Corine/ SILOTIA William/ BÉLIM Audrey/  
FOURNEL Dominique (arrivé à 17 h 38 au Rapport n° 19/5-008)/ ANILHA Fernande/ HOARAU Serge (arrivé à 17 h 38 au 

Rapport n° 19/5-008)/ DOKI-THONON Lisianne (partie au Rapport n° 19/5-042)/ HUBERT Richenel/ TÉCHER Régis/ 
MOREL Jean-Jacques (arrivé à 17 h 49 au Rapport n° 19/5-011 - partie au Rapport n° 19/5-058)/ LATRA Sylvie/ JEAN-
PIERRE Philippe (arrivé à 17 h 19 au Rapport n° 19/5-003) 
 

 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
À son départ (20 h 21 / Rapport n° 19/5-057) 

ORPHÉ Monique par DELORME Éric 
 

À son départ (18 h 12 / Rapport n° 19/5-017) 

ADAME Brigitte par MAILLOT Gérald 
 

Pour toute la durée de la séance 

HOARAU Brigitte par FONTAINE Gabrielle 
MARCHAU Jean-Pierre par SUDNIKOWICZ 
LOYHER Jeanne par JAVEL François (jusqu’au Rapport n° 19/5-052) 
 

À son départ (17 h 58 / Rapport n° 19/5-014) 

BAREIGTS Éricka par LOWINSKY Jacques 
 

Pour toute la durée de la séance 

MÉLADE Thierry par BELDA David 
 

À l’arrivée de son mandataire (17 h 38 / Rapport n° 19/5-008) 

LAGOURGUE Michel par MOREL Jean-Jacques (jusqu’au Rapport n° 19/5-058) 
 

À l’arrivée de son mandataire (17 h 38 / Rapport n° 19/5-008) 

VITRY Faouzia par FOURNEL Dominique 
 

Pour toute la durée de la séance 

HO-SHING Cynthia par HUBERT Richenel 
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Les membres présents, au nombre de 46 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/5-014 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(1) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

 DUCHEMANN Yvette (lien de parenté) 
au titre du Collectif 

Moufia/ Bois-de-Nèfles 
 

 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre de Lokal de la Source  

 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de Run Action  

 ANNETTE Gilbert (lien de parenté) au titre de l’ANVPR  

 
ADAME Brigitte 
VOLIA-GARNIER Laetitia 

(déléguées/ Ville) au titre du CRIJ de la Réunion  

 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre du CAP  

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la MLN  

 KICHENIN Virgile (délégués/ Ville)   
 BÉLIM Audrey    
 VOLIA-GARNIER Laetitia    
 HOAREAU Jean-François    

(1) VITRY Faouzia (Vice-Présidente) au titre du CÉVIF  

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre de la CDÉ de Saint-Denis  
 CADJEE Ibrahim (délégués/ Ville)   
 CHOPINET Gérard    
 CLAIN Claudette    
 ADAME Brigitte    

(1) HO-SHING Cynthia    

 BOMMALAIS Geneviève (Vice-Présidente) au titre de l’ADÉSC  

 ANDAMAYE Marie-Annick (lien de parenté) au titre du BCD  

 CHOPINET Gérard (lien de parenté) au titre du CRGSH  

 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre de Lasours Handball  

 COUDERC Alain (élu délégué) au titre de l’OMS de Saint-Denis  

 

 KICHENIN Virgile (délégué/ Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 19/5-018 

 

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 19/5-019 

 

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 19/5-020 

 
CCAS Centre communal d’Action sociale ANVPR Association nationale des Visiteurs de Prison de la Réunion 
CRIJ… Centre régional d’Information Jeunesse de la Réunion CAP Club Animation Prévention 
MLN Mission locale Nord CÉVIF Collectif pour l’Élimination des Violences Intrafamiliales 
CDÉ… Caisse des Écoles de Saint-Denis ADÉSC Association dionysienne d’Éducative sportive canine 
BCD Basket Club dionysien CRGSH Club Roland Georget Sports Handicap 
OMS Office municipal des Sports SIDR Société immobilière du Département de la Réunion 
SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de Réunion 
 
(1) absente à la séance 
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ÉLUS INTÉRESSÉS  (suite) 

 
 

 FONTAINE Gabrielle sur la Colline des Camélias à titre personnel Rapport n° 19/5-021 

 

 FONTAINE Gabrielle sur la Colline des Camélias à titre personnel Rapport n° 19/5-022 

 

 DUCHEMANN Yvette (déléguée/ Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 19/5-028 

 NAILLET Philippe (délégués/ CINOR)   
(1) LOYHER Jeanne    

 FRANÇOISE Gérard    
 HOARAU Serge    

 

 KICHENIN Virgile (délégué/ Ville) au titre du CAUE Rapport n° 19/5-031 

 

 KICHENIN Virgile (délégué/ Ville) au titre du CAUE Rapport n° 19/5-032 

 

 ORPHÉ Monique (déléguée/ Ville) au titre de l’ADIL Rapport n° 19/5-033 

 

(2) ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 19/5-056 

 

 BELDA David (délégué/ Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 19/5-058 

 
CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion 
CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement ADIL Agence départementale pour l’Information sur le Logement 
SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion SÉDRÉ Société d’Équipement du Département de Réunion 
 

(1) absente à la séance 
(2) partie au Rapport n° 19/5-017 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 9 DECEMBRE 2019 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 46 sur 55. 
 
 
 
LE MAIRE 
 
 
 
 
Gilbert ANNETTE 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA/ DU / DAGPM Séance du vendredi 29 novembre 2019 
 Rapport n° 19/5-019 
 
OBJET ZAC I de Moufia 
 CRAC 2018 
 

 
 
 
 
I CONTEXTE ET PROGRAMME DE L’OPERATION  
 
Conformément à l’article 18 du titre IV du traité et cahier des charges de concession 
d’aménagement de la ZAC I DE MOUFIA approuvée en Conseil Municipal du 20 juin 1978 (reçue 
en Préfecture le 19 septembre 1978), la SEDRE transmet à la collectivité le Compte rendu annuel 
au Concédant (CRAC) et le bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
La convention prévoit : 
 
OBJECTIFS DE L’OPERATION 

 
Les grandes orientations concernant la ZAC I DE MOUFIA sont définies dans le cadre de la 
convention. Il s’agissait : 
 

• d’acquérir des terrains à l’amiable ou par voie d’expropriation ; 
 

• de réaliser les équipements d’infrastructures primaires, secondaires et tertiaires nécessaires à 
la réalisation du programme de la ZAC ; 

 

• de promouvoir la vente des terrains et les céder ; 
 

• d’assurer l’ensemble des études, tâches et coordination indispensables à la bonne fin de 
l’opération. 

 
PROGRAMME REALISE A CE JOUR 

 
Le programme initial de la ZAC a été réalisé, que ce soit en termes d’infrastructures ou de 
construction de logements, de commerces, de bureaux et d’activités. 
 
Toutefois, le bilan urbain réalisé par la SEDRE et les études urbaines qui en ont découlé, ont 
identifié des opportunités qui doivent permettre de parfaire le quartier avant la clôture de la ZAC. 
 
Ainsi, le principal projet concerne d’une part, la commercialisation de la parcelle HM 235p pour un 
projet de centre commercial-médical avec au préalable la réalisation de travaux terrassement 
(avant la vente de la dite parcelle au promoteur), et d’autres part, l’installation de la station du 
MOUFIA du transport par câble par la CINOR. 
 
PROGRAMME PREVISIONNEL 

 
En dépenses, les réalisations à venir sur l’opération concernent : 
 

- les travaux de sécurisation du talus de l’emprise foncière du centre commercial ; 
- en 2020-2021, l’aménagement de la rue du Bosquet. 
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En recettes, les réalisations à venir sur l’opération concernent : 
 

- la commercialisation en partie de la parcelle HM 235 à la CINOR pour l’implantation d’une 
station de transport par câble par la CINOR ; 
 

- la commercialisation en partie de la parcelle HM 235 pour un centre commercial. 
 
 
II BILAN PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
 
 

RUBRIQUES 

BILAN 
au 25/09/2018 
(CRAC 2017 
validé) 
(€ HT) 

BILAN 
au 01/01/2019 
(CRAC 2018) 
(€ HT) 

ECARTS 
(€ HT) 

COMMENTAIRES (valeurs en € HT) 

     

DEPENSES         
     

     

Etudes générales 687 763 651 513 - 36 250 
Ajustement des honoraires 
géomètre et géotechnicien préalables 
à l'implantation du centre commercial 

     

     

Terrains 5 527 428 5 510 289 - 17 139 Ajustement des taxes foncières 
     

     

Travaux et honoraires   12 264 198 12 204 751 - 59 447 
     

     

Frais financiers 944 914 944 914 0  
     

     

Frais généraux  1 010 180 1 004 721 -5 459 
Diminution proportionnelle 
aux dépenses/recettes. 

     

     

Autres dépenses   1 486 915 1 523 970 Augmentation du boni 

     

     

TOTAL DEPENSES 21 921 397 21 840 158 - 81 239  
     

 
     

RECETTES         
     

     

Cessions de terrains   19 388 862 19 321 423 

Ajustement du remboursement 
des travaux préalables par le futur 
acquéreur du centre commercial  
en fonction de la réalité 

     

     

Subventions 
et participations 

1 435 612 1 435 612 0 
 

     

     

Autres recettes 1 096 923 1 083 123 - 13 800 
Ajustement des prévisions 
produits financiers 

     

     

TOTAL RECETTES 21 921 397 21 840 158 - 81 239  
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DEPENSES 
Bilan 2017 
validé (€ HT) 

Bilan 2018 
actualisé (€ HT) 

Ecart (€ HT) Commentaires 

Etudes générales 687 763 651 513 - 36 250 
Ajustement des honoraires 
géomètre et géotechnicien préalables 
à l'implantation du centre commercial 

Terrains et frais annexes 5 527 428 5 510 289 - 17 139 Ajustement des taxes foncières 

Travaux et honoraires 12 264 198 12 204 751 - 59 447 
Ajustement coût travaux préalables 
à l'implantation du centre commercial 

Frais financiers 944 914 944 914     

Frais généraux 1 010 180 1 004 721 - 5 459 
Diminution proportionnelle 
aux dépenses/recettes. 

Autres dépenses 1 486 915 1 523 970 37 055 
Augmentation des dépenses due à la 
révision (en hausse) des provisions 

Total dépenses 21 921 397 21 840 158 - 81 239   

     

RECETTES 
Bilan 2017 
validé (€ HT) 

Bilan 2018 
actualisé (€ HT) 

Ecart (€ HT) Commentaires 

Cessions de terrains 19 388 862 19 321 423 - 67 440 

Intégration dans le poste "cessions 
de terrains" du remboursement 
par le futur acquéreur des travaux 
de terrassement du terrain 
du centre commercial  

Subventions 
et participations 

1 435 612 1 435 612 
  

Autres recettes 1 096 923 1 083 123 - 13 800 

Transfert du remboursement 
des travaux de terrassement 
du centre commercial 
dans le poste "cessions de terrains" 

Total recettes 21 921 397 21 840 158 - 81 240   

 
 
Par rapport au CRAC précédant, validé, le CRAC de cette année présente un bilan financier 
prévisionnel en diminution, en dépenses et en recettes de 0,37 %, dû principalement à 
l’ajustement : 
 

- des honoraires d’études préalables à l’implantation du centre commercial ; 
- des taxes foncières ; 
- du coût des travaux préalables à l’implantation du centre commercial : 

 
De fait, la participation communale reste inchangée. 
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III AVANCEMENT DE L’OPERATION  
 
Dans le cadre du renforcement de la centralité de MOUFIA, les principales interventions menées 
sur la ZAC I DE MOUFIA ont représenté un montant de 168 755 € HT concernant les dépenses 
suivantes : 
 

- les travaux de terrassement liés au projet de centre commercial, 
- les études afférentes à ces travaux. 
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IV PERSPECTIVES DE L’OPERATION  

 
 
Les dépenses prévisionnelles en 2019 
 
Les dépenses prévisionnelles pour l’année à venir sont liées : 
 

- à la continuité des travaux d’aménagement de la parcelle HM 235p ;  
- aux études afférentes à ces travaux d’aménagement sur la parcelle HM 235p. 

 
L’ensemble des dépenses prévisionnelles s’élevant à 244 257 € HT. 
 
 
Les recettes prévisionnelles en 2019 
 
Les recettes prévisionnelles pour l’année à venir portent sur : 
 

- la vente du terrain du centre commercial (incluant la prise en charge par le futur acquéreur 
des travaux de terrassement) ; 
 

- les produits financiers. 
 
L’ensemble des recettes prévisionnelles s’élevant à 2 295 756 € HT. 
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Participation de la Commune 
 
La participation communale reste inchangée par rapport à celle présentée dans le CRAC 2016 
approuvé, soit 416 629 € HT et ne devrait pas changer jusqu’à la clôture de l’opération. 
 
 
Excédent d’opération 
 
L’excédent prévisionnel qui sera transféré en actions opérationnelles ou reversé à la Commune 
lors de la clôture de l’opération s’élève actuellement à 852 448 € HT. 
 
 
 
Au vu de ces informations, je vous demande : 
 
1° d’approuver le CRAC 2018 de la ZAC I DE MOUFIA, notamment les éléments suivants :  
 

- le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 21 840 158 € HT ;  
 
- l’absence de participation de la Commune pour cette année ; 
 
- les objectifs, dépenses et recettes de cette année ainsi que le prévisionnel de dépenses et 

recettes pour les années 2019 et 2020 ;  
 
2° de m’autoriser ou mon représentant à signer toutes les pièces liées à cette affaire. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 29 novembre 2019 
 Délibération n° 19/5-019 
 
OBJET ZAC I de Moufia 
 CRAC 2018 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la Délibération n° 04/3-30 du Conseil Municipal en séance du 20 juin 1978 portant sur 
l’approbation du traité et du cahier des charges de concession d’aménagement pour la ZAC I DE 
MOUFIA et de ses avenants successifs ; 
 
Vu la Délibération n° 09/1-09 du Conseil Municipal en séance du 21 février 2009 portant sur la 
prorogation de la concession jusqu’au 31 décembre 2010 ; 
 
Vu la Délibération n° 08/9-20 du Conseil Municipal en séance du 14 novembre 2009 approuvant le 
CRAC 2008 ; 
 
Vu la Délibération n° 10/6-35 du Conseil Municipal en séance du 20 novembre 2010 approuvant le 
CRAC 2009 ; 
 
Vu la Délibération n° 11/8-37 du Conseil Municipal en séance du 17 décembre 2011 approuvant le 
CRAC 2010, 
 
Vu la Délibération n° 12/7-38 du Conseil Municipal en séance du 15 décembre 2012 approuvant le 
CRAC 2011 ; 
 
Vu la Délibération n° 13/7-26 du Conseil Municipal en séance du 16 décembre 2013 approuvant le 
CRAC 2012 ; 
 
Vu la Délibération n° 14/7-36 du Conseil Municipal en séance du 29 novembre 2014 approuvant le 
CRAC 2013 ; 
 
Vu la Délibération n° 15/4-08 du Conseil Municipal en séance du 28 aout 2015 approuvant le 
CRAC 2014 ; 
 
Vu la Délibération n° 16/4-29 du Conseil Municipal en séance du 25 juin 2016 approuvant le CRAC 
2015 et l’avenant n° 12 portant prolongation de la convention de trois années supplémentaires soit 
jusqu’au 31/12/2019 ; 
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Vu la Délibération n° 17/6-021 du Conseil Municipal en séance du 23 septembre 2017 approuvant 
le CRAC 2016 ; 
 
Vu la Délibération n° 18/4-048 du Conseil Municipal en séance du 21 septembre 2018 approuvant 
le CRAC 2017 et l’avenant n° 13 portant prolongation de la convention de deux années 
supplémentaires soit jusqu’au 31 décembre 2021 ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/5-019 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur LOWINSKY Jacques - 1er adjoint au nom des commissions « 
Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le CRAC 2018 de la ZAC I DE MOUFIA au 31 décembre 2018, notamment les éléments 
suivants : 
 
-  le bilan financier prévisionnel qui s’établit en dépenses et en recettes à 21 840 158 € HT ; 
 
-  l’absence de participation communale pour l’année 2019 ; 
 
-  les objectifs, dépenses et recettes de l’année 2018 ainsi que les objectifs, le prévisionnel de 

dépenses et recettes pour l’année 2019 et 2020 ; 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
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